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  Résumé** 
 

 

 Depuis sa réunion lors de la onzième Conférence des Nations Unies sur la 

normalisation des noms géographiques, en août 2017, la Division francophone a 

poursuivi son activité dans la droite ligne des décisions prises lors de sa réunion en 

avril 2014, à New York, à savoir : faire en sorte que l’expertise des pays dans le 

domaine de la normalisation des noms géographiques puisse servir à l ’ensemble de 

l’espace francophone, et que les pays ayant des structures toponymiques nationales 

naissantes trouvent au sein de cette division un espace approprié à l ’expression de 

leurs besoins spécifiques. 

 La Division francophone s’appuie sur le programme de travail 2017-2021, ce 

qui a permis : 

 • l’organisation d’une réunion de la Division, en conjonction avec le symposium 

et les réunions tenus à Bruxelles (octobre 2018) ; 

 • le partage et la mise à jour de plusieurs fiches d’information relatives aux 

organismes nationaux et aux autorités toponymiques nationales  ; 

 • l’enrichissement du site de la Division d’un lien vers la formation à distance en 

toponymie ; 

 • la poursuite de la publication du bulletin d’information toponymique ; 

 • la participation de pays africains aux travaux du Groupe d’experts des Nations 

Unies pour les noms géographiques avec le soutien de l ’Organisation 

internationale de la francophonie et de l’Institut géographique national belge. 

 * GEGN.2/2019/1. 

 * Le texte intégral, préparé par Mme Élisabeth Calvarin, Présidente de la Division francophone, 

sera disponible à l’adresse suivante : https://unstats.un.org/unsd/geoinfo/UNGEGN/  

1st_session_UNGEGN.html, dans la langue de l’original uniquement (voir GEGN.2/2019/ 

16/CRP.16). 
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 Le site de la Division francophone est accessible à l’adresse suivante : 

http://www.toponymiefrancophone.org/. 

 


